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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

i 
2. Organisme responsable: Finlande 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Aménagement des abris de protection civile 

5. Intitulé: Règlements techniques concernant l'aménagement d'un abri de protection 
civile de catégorie K (texte de 31 pages, disponible en finnois et en anglais) 

6. Teneur: Le projet de règlement technique énonce les prescriptions concernant les 
installations et l'aménagement d'un abri de protection civile de la catégorie K: 

1. Panneau HS-K de la sortie de secours 
2. Conduite d'admission d'air IP-160 et IP-200 
3. Dispositif de ventilation IVL-K/35 
4. Dispositif de ventilation IVL-1/75 
5. VC KH-1 
6. Cuvette de VC KK-1 
7. Gaine de ventilation LP-K 
8. Gaine de ventilation LP-1 
9. Dispositif de fermeture IS-K pour ventilation normale 
10. Contre-porte ST-1 
11. Porte de l'abri SO-K 
12. Vanne d'admission d'air TV-1 
13. Réservoir d'eau de secours VS-1 
14. Indicateur de pression YM-K 
15. Soupape de sûreté (régulatrice de pression) YV-K 
16. Soupape de sûreté (régulatrice de pression) YV-1 

7. Objectif et justification: Protection de la population 
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8. Documents pertinents: Le projet sera publié sous forme de règlement technique 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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